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Préambule :

Les éléments d'informations de la présente note proviennent de l'expérience des Sociétés d'Economie Mixtes qui, jusqu'à la création des Sociétés Coopératives d'Intérêt Collectif, étaient les seules sociétés commerciales auxquelles les collectivités territoriales pouvaient être associées. 

L'hypothèse qui est faite dans cette note est que le contexte dans lequel les élus mandataires agissent au nom de leur collectivité dans les SEM est similaire à celui des SCIC. Les textes et les pratiques en cours dans les cas des SEM apparaissent donc comme pouvant offrir une base à l'appréciation juridique des situations des élus mandataires au cas nouveau des Scic.

1) Quelles sont les procédures pour entrer au capital d'une Scic ?

L'entrée au capital d'une Scic suppose une délibération spécifique de la collectivité

2) Quelles sont les procédures de suivi du mandat de l'élu ?

L'élu mandataire doit effectuer un rapport annuel de mandat devant l'assemblée délibérante de la collectivité.

Ce rapport doit rendre compte de l'activité générale de la Scic comme de l'activité personnelle du mandataire.

Un cas d'événement exceptionnel, un rapport spécifique peut-être présenté.

L'approbation de ce rapport par l'assemblée donne quitus au mandataire et a pour effet de le dégager de sa responsabilité civile personnelle.

3) Un fonctionnaire d'une collectivité peut-il la représenter au sein d'une Scic?

Les administrateurs représentant la collectivité sont désignés en son sein par l'assemblée délibérante concernée. Le représentant de la collectivité est donc obligatoirement un élu.

4) Une collectivité territoriale peut-elle être membre ou présidente d'un conseil d'administration, membre ou présidente d'un conseil de surveillance d'une Scic ?

L'article L. 2253-5 du code général des collectivités prévoit la possibilité pour une commune d'avoir la qualité de membre ou de président du conseil d'administration, de membre ou de président d'un conseil de surveillance.

Les représentant des collectivités doivent veiller à apparaître au registre du commerce et des sociétés comme agissant en tant que représentant de la collectivité, cette dernière étant clairement désignée soit comme administrateur, soit le cas échéant, comme président du conseil d'administration en titre.  

5)  Quels sont les risques financiers pris par une collectivité territoriale associée à une Scic ?

Comme tout associé d'une Scic, le risque pris par une collectivité territoriale est limité à son apport en capital.

6) Quels sont les risques de gestion de fait et comment les éviter ?

Dans les relations entre une collectivité et une association, il y a gestion de fait lorsque l'association poursuit une mission de service public, qu'elle tire la plus grande partie de ses ressources de subventions provenant de la collectivité territoriale et que les élus représentant la collectivité territoriale occupent une place prépondérante dans le conseil d'administration de l'association. 

Contrairement au contexte associatif, la situation de gestion de fait ne s'est jamais rencontrée dans le cadre des SEM, qui, en tant que société commerciale, offre un cadre plus clair des relations avec les collectivités.

Elle pourra être facilement évitée dans une Scic pour les raisons suivantes :

· d'une part le cadre clair de la répartition des pouvoirs et des responsabilités dans une société commerciale, qui a récemment été renforcé par la loi NRE, 

· d'autre part l'impossibilité pour une Scic de tirer la majeure partie de ses ressources de subventions de la collectivité, et son obligation de passer par la procédure des marchés publics

· enfin, le fait que, comme tout associé de la Scic, la collectivité ne puisse détenir la majorité des voix 

7) Une Scic dans laquelle une collectivité territoriale est associée peut-elle concourir à des appels d'offre de marchés publics émis par cette même collectivité ? Quelles règles éventuelles faut-il respecter ?

Oui, une Scic peut concourir à des appels d'offre de marché public provenant d'une collectivité territoriale associée, il faut simplement s'assurer que l'élu qui représente la collectivité au sein de la Scic ne siègera pas à la commission d'attribution des marchés concernés. 

8) Un élu local peut-il se retrouver dans une situation de prise illégale d'intérêts du fait de son mandat de représentation de la collectivité au sein de la Scic ?

La dernière loi sur les SEM a permis d'établir une distinction nette entre les actions menées par un élu dans le cadre de son mandat et celles qu'il pourrait mener pour son intérêt personnel. 

Ainsi, un élu qui participe au sein de la collectivité locale à une décision qui favorise la Scic dans laquelle il exerce un mandat, ne pourra pas être considéré comme en situation de prise illégale d'intérêts, y compris s'il perçoit des rémunérations ou avantages liés à l'exercice de son mandat.

Par contre, s'il mène des actions qui tendent manifestement à lui procurer des avantages personnels, indépendants de son mandat, (favoriser le passage de contrats par la Scic à une entreprise dans laquelle lui ou sa famille auraient des intérêts directs par exemple), il pourra voir sa responsabilité engagée. 
9) Un élu qui représenterait sa collectivité au sein d'une Scic conduisant des missions de service public pourrait-il être considéré comme un "entrepreneur de service municipal" et déclaré inéligible ?

Non, la dernière loi sur les SEM permet bien de considérer qu'un élu qui représente sa collectivité au sein d'une Scic, agit dans le cadre de son mandat et non pas en son nom personnel. Par suite, même si la Scic mène une mission de service public, il ne pourra pas être considéré comme exerçant, à titre personnel,  une activité d'entrepreneur de service municipal

10)  Un élu peut-il percevoir des rémunérations et des avantages de la part de la Scic ? Dans quelles conditions ?

Il est possible qu'un élu perçoive des rémunérations et des avantages pour les missions qu'il exerce dans le cadre de son mandat. L'assemblée délibérante de la collectivité autorise et fixe le montant maximum des rémunérations et avantages ainsi que les missions pour lesquelles ils peuvent être versés. 

11)  D'une manière générale, que peut-on dire des risques de responsabilités personnelles prises par un élu mandataire d'une collectivité au sein une Scic ?

D'un manière générale, l'ensemble des responsabilités prises par l'élu dans le cadre de son mandat sont supportées par la collectivités territoriale.

Ce "quitus" de responsabilité est formalisé par l'approbation par l'assemblée délibérante de la collectivité du rapport de mandat que lui présente périodiquement l'élu mandataire.

La responsabilité personnelle de l'élu ne pourra être recherchée uniquement que dans le cas de décisions prises hors du cadre fixé par son mandat, ou de fautes ou d'agissements l'engageant manifestement en tant que personne.
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